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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMTÉ DE LOTBINIÈRE-FRONTENAC 

MRC DES APPALACHES 

 

 

 RÈGLEMENT NUMÉRO 175-15 

 

«RÈGLEMENT CONCERNANT L’ACQUISITION 

D’ÉQUIPEMENTS ET LA RÉALISATION DE DIVERS 

TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES MUNICIPAUX ET UN 

EMPRUNT ÉQUIVALENT AUX DÉPENSES DÉCRÉTÉES» 
  

 

ATTENDU que la municipalité d’Adstock désire mettre à niveau la protection incendie et acquérir 

un camion-citerne pour ce service; 

 

ATTENDU que la municipalité d’Adstock désire également investir dans ses infrastructures 

routières; 

 

ATTENDU que, suivant une estimation préliminaire des coûts effectuée par Martin Dufour, 

ingénieur, la somme requise pour mener à terme ce projet se chiffre à 3 332 612 $, 

incluant les frais incidents, les taxes et les imprévus; 

 

ATTENDU les frais d’émission évalués à 60 000 $; 

 

ATTENDU qu’il est nécessaire d'effectuer un emprunt pour en acquitter le coût; 

 

ATTENDU qu’avis de motion du présent règlement a dûment été donné par le conseiller  

Denis Marc Gagnon lors de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le mardi, 7 

avril 2015; 

 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par le conseiller Denis Marc Gagnon, 

Appuyé par la conseillère Martine Poulin, 

Et résolu, à la majorité des conseillers, qu'un règlement portant le numéro 175-15 soit et est 

adopté et qu'il soit statué et décrété par ce règlement ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 

Le présent règlement porte le titre de «Règlement concernant l’acquisition d’équipements 

et la réalisation de divers travaux d’infrastructures municipaux et un emprunt équivalent 

aux dépenses décrétées». 

 

ARTICLE 2 

 Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 3 

A) PROTECTION INCENDIE 

Le conseil est autorisé : 

1) à acquérir un camion-citerne tel qu’il appert à l’estimation présentée par la 

firme Maxi métal en date du 13 avril 2015 incluant les frais, les taxes et les 

imprévus laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe 

«A»; 
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2) à exécuter ou à faire exécuter des travaux en vue de rendre aux normes la 

protection incendie pour les usagers du réseau d’aqueduc du secteur  

Saint-Méthode, suivant une estimation préparée par Martin Dufour, ing. en 

date du 13 avril 2015 incluant les frais, les taxes et les imprévus. Cette 

estimation est jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante 

comme annexe «B»; 

 

B) TRAVAUX INFRASTRUCTURES 

Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux de construction 

d’infrastructures selon les estimations préparées par Martin Dufour, ing. en date du 

13 avril 2015 incluant les frais, les taxes et les imprévus, lesquelles estimations 

font partie intégrante du présent règlement comme annexes «C». 

 

ARTICLE 4 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 3 392 612 $ pour les fins du présent 

règlement. 

 

ARTICLE 5  

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé 

à emprunter une somme de 3 392 612 $ sur une période de quinze (15) ans.  

 

ARTICLE 6 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 

capital des échéances annuelles, il est, par le présent règlement, imposé et il sera 

prélevé, chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables 

situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après la 

valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur de chaque année. 

 

ARTICLE 7   

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus 

élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 

est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le 

présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

 

ARTICLE 8   

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 

contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la 

totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

 

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de la 

dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 

l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la 

période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme 

décrété au présent règlement. 
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ARTICLE 9   

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

Passé et adopté par le Conseil de la Municipalité d’Adstock lors de la séance ordinaire tenue 

4 mai 2015 et signé par le maire et le directeur général/secrétaire-trésorier. 

 

 

Monsieur le maire, Le dir. général/sec.-trésorier, 

 

 

_________________       _______________________ 

Pascal Binet Jean-Rock Turgeon 

 

 

AVIS DE MOTION :    7 avril 2015 

ADOPTION :           4 mai 2015             

TENUE DU REGISTRE :  8 juin 2015 

PUBLICATION :                 Lors de l’approbation par le ministre 

EN VIGUEUR:                          Conformément à la loi 
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